
Formule « Abonné » 
 > dépôt de garantie : 150 €  

> restitué en fin de contrat, 3 mois minimum. 

Formule « Sociétaire » 
> part sociale : 500 €  

> restitué en fin de contrat, 1 an minimum. 

D E U X  F O R M U L E S  D ’ A B O N N E M E N T  
>  D É P Ô T  D E  G A R A N T I E  +  D R O I T  D ’ E N T R É E  +  A B O NN E M E N T 
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L ’ A S S U R A N C E  &  L ’ A S S I S T A N C E   

L e s  t a r i f s  

L E S  T A R I F S  D ’ U T I L I S A T I O N  
>  R É S E R V A T I O N  +  H E U R E S  +  K I L O M È TR E S 

 Droit d’entrée Abonnement/mois 

Tarif normal  40 € 11 € 

Tarif réduit* 32 € 9 €  

Offre combinée CTS « Pour tous »  32 €  46 €  

Offre combinée CTS « Étudiants »  - 27 ans 32 €  28  €  

Conducteur  (et/ou carte) supplémentaire 10 €  3 €  

Option : rachat partiel de la franchise ** - 6 €  

Caution (non encaissée : chèque ou empreinte CB) 500 €  - 

TARI F À L’H EUR E Abonné Sociétaire 

S > Twingo, C1, Smart 1,75 € (22,5 € )  1,60 € (20 € )  

M > Clio, Berlingo, Corsa 2 € (25 € ) 1,80 € (22,5 € )  

L > Kangoo, Mégane Bk 2,20 € (27,5 € )  2 € (25 € ) 

XL > Gd Scenic, Zafira 2,50 € (31 € )  2,20 € (27,5 € )  

XXL > 9 places 3 € (36 € ) 2,70 € (32,5 € )  

TARI F AU KILOMÈTRE Abonné Sociétaire 

S > Twingo, C1, Smart 0,34 € (0,26 € )  0,31 € (0,24 € )  

M > Clio, Berlingo, Corsa 0,36 € (0,27 € )  0,33 € (0,25 € )  

L > Kangoo, Mégane Bk 0,40 € (0,30 € )  0,37 € (0,27 € )  

XL > Gd Scenic, Zafira 0,46 € (0,36 € )  0,42 € (0,33 € )  

XXL > 9 places 0,50 € (0,40 € )  0,46 € (0,37 € )  

T A R I F  D E  R É S E R V A T I O N  
> 1,5 € par Internet > 3 € par tél éphone 
 
T A R I F  À  L ’ H E U R E  
> entre parenthèses : plafond sur 24h > Les heures de nuit sont gratuites de 23h à 7h 

 
T A R I F  A U  K I L O M È T R E  
> entre parenthèses : à partir du 51ème Km parcouru 

T O U T  E S T   
I N C L U S  !  
 
> assurance tous risques 
(franchise de 500 € ) 
> carburant 
> entretien 
> parking à la station 
> lavage bi-mensuel 
> assistance 24h/24 

*Sur présentation d’un justi ficatif : sociétaires d’Auto’ trement, demandeurs d’emploi, étudiants de - 27 ans, 
Abonnés ou membres : CTS, Soléa, La Comette, SNCF, Vélocation, Locacycles, Cinémas Star, CADR 67 ou 
CADR 68, Ircos-Cezam.  
**Franchise ramenée à  100 € en cas d’accident responsable  

U N E  F A C T U R E   

M E N S U E L L E 
 

Les factures sont éditées 
en début de mois. Elles 
comprennent l’abonne-
ment du mois en cours et 
le détail des utilisations 
du mois précédent.  
 
N.B.: Les heures réservées 

et non utilisées bénéficient 
d’une réduction de 20%. 



A U T O ’ T R E M E N T   

L ’ A S S U R A N C E  
L’abonnement à Auto’trement comprend une assurance tous 
risques. 

Le conducteur adhérent à Auto’trement est assuré avec une limi-

te de garantie de 152 400 €  

Les passagers et les tiers sont couverts par l’assurance respon-
sabilité civile avec une limite de garantie de 7'622'500 € pour les 
dommage corporels et 914'700 € pour les dommage matériels. 

Cas de figure  Franchise 

Dommages tous accidents*, vol du véhicule, 
vandalisme, action des forces de la nature, at-
tentats, tempêtes, catastrophes naturelles. 

500 €  

Responsabilité civile. 150 €  

Rachat de franchise . 100 € 

* en cas d’accident responsable ou en l’absence de tiers identifié  
responsable ou solvable. 

A S S I S T A N C E  E N  C A S  D E  P A N N E  E T  D ’ A C C I D E N T  

En cas d’impossibilité de fournir le véhicule réservé, Auto’trement 
met à disposition un véhicule à la station la plus proche et prend 
en charge le mode de transport aller le plus approprié (TC, 
taxi,…). 

L’assistance en cas de panne, d’accident, d’incendie, de vol ou 
de tentative de vol garanti comprend : 
 > L’organisation du remorquage ou du dépannage du véhicule 
jusqu’à l’atelier du représentant agréé le plus proche. 

> La prise en charge des frais d’attente du véhicule, la poursuite 

du voyage ou le retour au domicile dans les limites suivantes : 
- Hébergement à concurrence d’1 nuit et un maximum de 70 € 
TTC par nuit et par chambre. 

- Train, taxi, sont mis à disposition pour la poursuite du voyage et 
la récupération du véhicule réparé jusqu’à un maximum de 150€ 
TTC. 
Dans tous les cas, il vous est demandé de prendre contact avec 
Auto’trement avant d’engager toute dépense.  

En cas d ’accident responsable :  

> 1er sinistre : la franchise augmente de 200 € durant 1 an.  
> 2ème sinistre : un supplément de 6 € par mois est perçu du-
rant 1 an.  

> 3ème sinistre : le dossier de la personne est soumis au CA qui 
décide de son exclusion éventuelle. Le CA se réserve le droit 
d’exclure une personne avant le 3ème sinistre. 
Il  est interdit de confier le véhicule d’Auto’trement à un tiers non 
déclaré si l’abonné n’est pas dans le véhicule. Si l’abonné est 
dans le véhicule, les suppléments de franchise suivants sont 
appliqués: 

> 800 € si  le conducteur à + de 3 ans de permis  

> 1500 € si le conducteur a moins de 3 ans de permis.  

Ces montants sont cumulables avec les autres montants de 
franchises et non rachetable. 

T A R I F S  C O M P L É M E N T A I R E S  

Les tarifs suivants peuvent être appliqués si : 1ère fois Fois suivantes 

Restitution en retard d’un véhicule (+ tarif horaire + dommages causés aux utilisateurs suivants)  10 €  20 €  

Annulation d’une réservation dans les 4 heures avant son début 4,5 €  4,5 €  

Oubli de l’état des lieux de départ ou non signalement de l’absence du carnet d’état des lieux,  

Réexpédition, relance ou paiement d’une amende, Oubli de remise des clés, de la carte parking 
5 €  10 €  

Perte de la carte Auto’trement 15 € 30 € 

Frais de rejet de prélèvement, chèque impayé 15 €  25 €  

Perte de clés, de papiers Facturation remplacement  

Frais de dossiers liés à un sinistre 15 €   

Frais d’immobilisation du véhicule liés à un sinistre 10 € / jour 

Frais pour réservation d’un véhicule de location (Avis…) 5 €  

Option : envoi facture par courrier (plutôt que par e-mail) 1 €  1 €  

Non-respect du minimum d’essence (1/4 du réservoir) 

Véhicule rendu sale : nettoyage intérieur ou extérieur, Non-respect de l’interdiction de fumer 
10 € 20 € 

Perte de la carte parking 20 €  30 €  


